
 

 

1 

Le Bulletin Municipal 
Volume No 113 – FÉVRIER 2024 



 

 

2 2 2 

PROCLAMATION DES JOURNÉES DE LA PERSÉVÉRANCE SCO-
LAIRE 2024 DANS NOTRE MUNICPIALITÉ 
Le conseil municipal est fier d’appuyer les journées de 
la persévérance scolaire 2024*. Lors des Journées de 
la persévérance scolaire du 12 au 16 février 2024, 
nous nous engageons aussi  
- À porter fièrement le ruban de la persévérance sco-

laire 
- À participer au jeudi perséVert 
- À hisser le drapeau des JPS 
- À participer au mouvement d’encouragement régio-
nal Tope là ! 
 

*Du 12 au 16 février 2024, nous vous donnons rendez-
vous pour la 20e édition des Journées de la persévé-
rance scolaire (JPS)!  Elles ont pour objectif de rappe-
ler que nous pouvons tous jouer un rôle fondamental 
pour motiver les jeunes et les aider à persévérer.  

La persévérance scolaire est un travail d’équipe! 

Du personnel enseignant qui accompagnent, des pa-
rents qui félicitent, des employeurs qui soutiennent, 
des amis qui écoutent ou encore des entraineuses et 
entraineurs qui motivent : tous ces petits gestes du 
quotidien ont un impact positif sur la persévérance 

scolaire et la réussite éducative des élèves.   

Joignez-vous à nous pour célébrer les Journées de la 
persévérance scolaire 2024! 

Que ce soit individuellement ou collectivement, nos 
gestes contribuent à la persévérance scolaire de la pe-
tite enfance jusqu’à l’âge adulte.    

ADOPTION DES COMPTES À PAYER ET DES SALAIRES 
PAYÉS  POUR LE MOIS   
La liste des comptes à payer et des salaires à payer 

pour le mois de janvier 2024 s’élève à un montant de 

122 051.53 $.  

QUESTIONS – RÉPONSES 
 

Voici les réponses aux questions posées lors des deux périodes de question de la séance du 9 janvier 2024. Veuil-
lez prendre note que tous les commentaires et les préambules avant la question n’ont pas été notés, seules les 
questions sont notées. Également à compter de janvier 2024 les enregistrements seront accessibles sur la plate-
forme web de la municipalité au www.saint-zephirin.ca. 

http://www.saint-zephirin.ca
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Q : Étant donné que dans les mois à venir il y aura d’autres appels d’offres pour des projets d’éoliens selon Hydro-
Québec et que ceux-ci pourraient toucher notre municipalité est-ce que le conseil a établi des échéanciers pour la 
consultation publique, le référendum consultatif et de présenter son règlement à la population afin d’être prêt pour 
ces appels d’offres à venir? R : Non.    

 

Q : Est-ce que la vidéo promotionnelle faite par la firme Rouge Tomate est sur le web ? Parce que la citoyenne ne l’a 
pas vu passé ?  R : Oui 

 
Q : Si le comité de développement local… en quoi ça consistait un peu plus ? que Dany Drolet et François sont sur ce 
comité là en quoi ça consiste vu que l’an passé ils n’ont rien eu ? R : Nécessité de formation d’un comité de déve-
loppement local (CDL) depuis 2009 pour la présentation de différentes demandes d’aide financière auprès des 
paliers gouvernementaux. Lorsque nécessaire celui-ci agit avec les organismes du milieu pour convenir des straté-
gies, etc… (Entre autres le CDL a dû produire et présenter un Plan stratégique à la MRC pour les années 2007-
2014 dans le cadre de la présentation pour avoir droit à notre enveloppe budgétaire du Pacte Rural.)  

 

Q : Le poste d’agente communautaire est-ce un deuxième poste ou celle en poste est partie ? R : Elle a quitté son 
poste.   

 
Q : Pourquoi le Conseil n’est pas à 19 h au lieu de 20 h? R : Cette question fut répondue le soir même. Les séances 

ont toujours eu lieu à 20 h question de permettre aux élus et aux citoyens de revenir du travail, souper et per-

mettre leur déplacement. Également, étant une municipalité à vocation agricole cette heure permet à un plus 

grand nombre d’être présent à nos séances.  

 

Q : Est-ce qu’il y en a beaucoup ici qui ont fini de travailler à 19 h ici ce soir ? R : Oui la moitié des élus présents. 
Nous avons par le passé tenté 19 h 30, on est revenu à 20 h.   

 
Q : Est-ce que nous pouvons connaître le nom d’entreprises à qui a été confié le mandat pour la construction du 
garage municipal ? R : Les constructions Stéphane Gagnon inc. de Victoriaville.  

 
Q : Cette année allons-nous avoir des hausses de taxes ? R : Non, voir les informations dans le journal web de jan-
vier. 

 
Q : Aqueduc rang St-Pierre (haut) quand le remboursement des emprunts seront terminés? R : L’année 2023 était 
votre dernière année donc pas de remboursement pour 2024.  

 

Q : Si nous je ne me sert pas de ma poubelle de recyclage est-ce qu’on peut la remettre à la municipalité et pas 

payer le tarif ? R : Cette question a été répondu le soir même. Non, le service est obligatoire. Et par règlement les 

services et l’achat des bacs sont imposés sur tout le territoire de la municipalité.  
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Q : Le remboursement de l’emprunt que vous parliez tantôt est-ce que c’est également pour le rang Saint-François ? 
R : Cette question a été répondu le soir même. Non pour ce qui est du remboursement de l’emprunt pour St-
François, 2024 sera votre dernière année.  

Voici les réponses aux questions posées lors des deux périodes de question de la séance du 5 février 2024. Veuil-
lez prendre note que tous les commentaires et les préambules avant la question n’ont pas été notés, seules les 
questions sont notées. Également, à compter de janvier 2024 les enregistrements seront accessibles de la plate-
forme web de la municipalité au www.saint-zephirin.ca.   
 
Q : Est-ce qu’il a eu du développement par rapport à la consultation publique ou par rapport à une séance d’infor-
mation au sujet des éoliennes ici même à la municipalité ? R : Non.    

 

Q : Où est rendu le projet de règlement que la municipalité c’est engagée à faire par rapport aux éoliennes et suite 
au refus du RCI ?  R : Plusieurs rencontres de travail sont prévues dans les prochaines semaines pour la rédaction 
d’un PROJET de règlement. La municipalité ne déposera pas de projet tant que le RCI de la MRC n’aura pas reçu 
l’approbation du Ministère et sa publication. Au moment de la publication que le règlement entre en vigueur. À 
préciser le RCI n’a pas été refusé, il a été ADOPTÉ par les maires à la majorité. 

 
Q : Quelle date aura lieu le référendum dans notre municipalité pour savoir si les citoyens veulent ou non des éo-
liennes ? R : La réponse demeure encore inchangée. Un référendum peut avoir lieu seulement lors d’une objec-
tion des personnes à voter d’un ou des secteurs concernés suite à l’adoption d’un règlement soumis à l’approba-
tion des personnes à voter.  

Pas de règlement = pas de référendum. 

 
Q : Est-ce que vous avez lu le dossier dans le journal « le mouton noir » sur « L’éolien au Québec une cage à ho-
mard »? Si ce n’est pas lu je vous invite à aller le lire ! R : Oui, j’en ai pris connaissance (maire). 

 

Q : Concernant la vidéo promotionnelle que finalement la citoyenne a réussi à trouver ! Honnêtement est-ce que 
municipalité a eu à débourser pour cette petite vidéo là car… une vidéo de 48 secondes personnellement (la ci-
toyenne) je ne la trouve pas très très invitante, elle la trouve assez ordinaire ! Si la municipalité a dû payer com-
bien ? R : J’invite la citoyenne à faire une demande à l’information sur le formulaire prévu à cet effet.  

 
Q : Pourquoi on n’a pas eu le petit journal en janvier ? R : Cette question fut répondue lors de la séance. La distri-
bution papier étant trop rapproché entre le mois de janvier et février. La direction a pris la décision de faire une 
publication en ligne et de garder du contenu pour justifier une distribution papier en février.  

http://www.saint-zephirin.ca
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Q : Question concernant l’aménagement du Parc des familles ? R : Cette question a été répondue le soir même. Oui 
un parc des familles va être aménagé sur l’ancien terrain de balle. Phase II du réaménagement du terrain balle. La 
Phase I étant le « Pavillon Raymond Turcotte ». 

 
Q : Concernant la demande d’un toit au-dessus de la patinoire ? R : Cette question fut répondue lors de la séance. 

Ce projet a été inscrit dans le plan triennal d’immobilisation (PTI) de la municipalité. Ce projet pourrait avoir lieu 

selon la disponibilité des programmes d’aide mais pas sans l’aide financière. Dossier à suivre. 
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Samedi le 3 février dernier a eu lieu la 9e édition du Fest’hiver de 
St-Zéphirin. Nous tenons à remercier André Lessard organisateur 
de l’événement, les bénévoles qui ont apporté leur aide pour le bon 
déroulement de l’activité ainsi que les 76 personnes qui se sont 
déplacées pour faire de cette journée une réussite.  
 
L’année prochaine sera la 10e édition, si vous désirez vous impli-
quer afin de rendre cette édition mémorable, n’hésitez pas à com-
muniquer avec André.  
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Dans le cadre du plan d'action d'Immigraction de la MRC de Nicolet-Yamaska, cette der-
nière organise un évènement convivial et dynamique, ouvert à tous, soit les résidents, les 
personnes issues de l'immigration résidant et/ou travaillant dans les entreprises de la mu-
nicipalité et bien sûr, les élus et les employés de Saint-Zéphirin-de-Courval. 

L'activité est donc de type 5 à 7, incluant une animation avec Mme Christelle Montreuil afin de faciliter les liens 
entre les personnes présentes et les sensibiliser aux réalités vécues par les personnes immigrantes. Christelle 
Montreuil, fondatrice d'Idéaux, possède un parcours doctoral sur mesure en Design et Accessibilité universelle à 
la Faculté de Médecine de l'Université Laval. Elle a développé une spécialité dans les interactions des gens avec 
l'environnement et en particulier, sur les concepts d'inclusivité. 
 
Une inscription est obligatoire pour participer même si cela est gratuit:  
https://my.weezevent.com/5-a-7-en-immigration-1 

https://www.ideaux.ca/
https://my.weezevent.com/5-a-7-en-immigration-1
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VOLS DE VÉHICULES RÉCRÉATIFS : COMMENT PRÉVENIR  
 
Trois-Rivières, le 5 février 2023 – La Sûreté du Québec désire sensibiliser les citoyens aux vols de véhicules récréa-
tifs, tels que motoneiges, quad, côte-à-côte ainsi que leurs remorques. Les policiers demandent aux citoyens de 
faire preuve de prudence et de vigilance afin de prévenir le vol de leur véhicule. Voici quelques conseils de pré-
vention :  
 
De préférence, garez votre véhicule récréatif dans un garage intérieur sécurisé ou dans un endroit extérieur très 
visible et bien éclairé; 
 
Ne jamais laisser votre clé sur votre véhicule, ni à proximité d’où il est stationné. Prévoir mettre votre clé dans un 
boîtier antivol (clé à puce); 
 
Enchaînez votre véhicule récréatif à un objet fixe et utilisez un cadenas à l’épreuve des coupe-boulons; 
 
Munissez votre remorque d’un dispositif antivol à l’épreuve des coupe-boulons; 
 
Gravez les six derniers chiffres du numéro de série de votre véhicule récréatif sur le châssis sous le siège, sur le 
dessus du moteur et sur toutes autres pièces que vous jugez utiles. L’identification ultérieure sera plus facile et la 
revente plus difficile; 
 
Lors de ventes sur un site internet de petites annonces, veuillez ne pas divulguer votre adresse de domicile. Au-
tant que possible, convenez d’un endroit sécuritaire et neutre, pour l’essai du véhicule que vous avez à vendre. 
De cette façon, il sera impossible pour une personne malveillante de localiser votre véhicule sur internet; 
 
Sans vous exposer et compromettre votre sécurité personnelle, portez une attention particulière aux véhicules et 
aux personnes qui ne sont pas habituelles dans votre environnement ou celui de vos voisins.  
 
Pour toute personne suspecte, notez une brève description de celle-ci; le sexe, l’âge approximatif, l’habillement et 
les signes particuliers, tels que les lunettes, tatouages ou bijoux. Pour les véhicules suspects, relevez en premier 
lieu le numéro d’immatriculation, ainsi que la couleur et la marque. 
 
Sachez qu’investir dans un système antivol et/ou de repérage s’avère une très belle option pour protéger votre 
bien. En plus de diminuer le coût de votre prime d’assurance, il vous procure une certaine paix d’esprit. 
 
Enfin, nous invitons les personnes travaillant dans le secteur récréotouristique tels que : les relais, auberges/
hôtels, restaurateurs, stations de service, patrouilleurs de sentiers, etc. à être vigilants et à nous rapporter toute 
personne ayant un comportement louche ou tout véhicule suspect. 
 
Vous pouvez contacter les policiers en composant le 310 4141 ou *4141. Pour toute urgence immédiate, veuillez 
contacter le 911.  
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Une multitude d’autres activités sont dispo-

nibles. Rendez-vous sur le site web de la mu-

nicipalité dans les nouvelles défilantes de la 

page d’accueil: www.saint-zephirin.ca.  


